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4e révision de la LACI 
Il y a lieu maintenant de renforcer l’assurance-chômage 
au lieu de l’affaiblir
En contrepartie de sa flexibilité, le marché suisse du travail requiert une assurance-chômage qui garantisse à tous les sans-emploi une indemnité de chômage adéquate, le maintien de leur capacité sur le marché de l’emploi et une intégration durable dans ce marché. Les mesures prévues dans la 4e révision de la loi sur l’assurance-chômage remettent sensiblement en cause cet équilibre entre flexibilité et sécurité ; elles ne peuvent donc pas être acceptées par Travail.Suisse, qui exige un financement solide de l’assurance-chômage.
La flexibilité du marché du travail constitue l’un des avantages économiques les plus importants de la place économique suisse. Cette flexibilité réside en particulier dans le fait qu’en Suisse la protection contre le licenciement est faible en comparaison européenne. De ce fait, les entreprises ont d’une part la possibilité de réagir relativement facilement en réduisant leurs effectifs en cas de fluctuations conjoncturelles. D’autre part, cette possibilité augmente leur disposition à recréer rapidement de nouveaux emplois et à engager des travailleurs en cas de relance de l’économie.
La flexibilité doit aller de pair avec la sécurité sociale
Cette forte flexibilité liée au risque – aujourd’hui tout particulièrement élevé - de perdre son emploi, n’est acceptable pour les travailleurs que si une assurance-chômage (AC) solide réduit les effets du chômage. Pour cela, une allocation appropriée pour perte de gain doit être garantie, tous les sans-emploi doivent pouvoir bénéficier de conseils professionnels, et les mesures nécessaires en matière d’emploi et de formation continue doivent exister en vue d’une réintégration durable dans le premier marché du travail. La flexibilité du marché de l’emploi et les prestations de l’assurance-chômage constituent un équilibre qui a été jaugé et qui a fait ses preuves. La 4e révision de la LACI doit être orientée, elle aussi, vers cette « flexicurity ». Cela signifie: 

· Pas de détérioration en matière d’indemnités journalières et de période de cotisation: maintien de la réglementation actuelle de 400 indemnités journalières pour 12 mois de cotisation (art. 27, al. 2)

· Maintien du versement d’une indemnité compensatoire en cas de gain intermédiaire à l’ouverture d’un nouveau délai-cadre (rejet de la suppression de l’art. 23, al. 4 et 5)

· Pas d’augmentation du délai d’attente et pas de réduction de la durée de la prestation pour les personnes exonérées des cotisations (art. 27, al. 4 et art. 18, al. 2)

· De même, l’acceptabilité d’un emploi, décidée par le Conseil des Etats à l’art. 16, al. 2bis pour les personnes âgées de moins de 30 ans, ainsi que l’augmentation des délais d’attente (art. 18, al. 1) sont inacceptables pour Travail.Suisse.

L’AC était déjà fortement endettée avant la crise 
Les tout récents pronostics du marché du travail sont inquiétants: le chômage augmentera en moyenne annuelle de 5,5 % d’ici à 2010. Il y a lieu de supposer actuellement qu’il ne reculera ensuite que lentement et qu’il continuera donc de se situer entre 5 et 3,3 % dans les années allant de 2011 à 2013.
 L’AC était déjà endettée avant la crise, en raison d’hypothèses peu sérieuses.
 Avec la crise, son endettement sera déjà nettement supérieur à 10 milliards de francs lors de l’entrée en vigueur de la révision en 2012. 
Des propositions de financement peu sérieuses mettent en péril 
la fonction même de l’AC 
Les propositions de financement faites par le Conseil fédéral dans le cadre de la 4e révision de la LACI ne prévoient que 0,1 % salarial pour réduire la dette, ainsi que le pour cent de solidarité pour les salaires se situant entre 126'000 et 315'000 francs. Le Conseil des Etats a suivi cette ligne. De ce fait, il sera possible de réduire la dette de 500 millions de francs par an au maximum. L’assainissement de l’assurance-chômage prendrait ainsi plus de 20 ans, ce qui met en péril l’ensemble du système actuel de cette assurance. Seule une assurance-chômage solidement financée peut s’acquitter de ses tâches et offrir suffisamment de sécurité aux travailleurs, ce qui n‘est nullement le cas avec les propositions du Conseil fédéral et du Conseil des Etats. Les mesures de financement prévues sont donc irresponsables et manquent de sérieux. Il faut également prendre en considération les effets de la crise dans les questions relatives au financement de la 4e révision de la LACI. Il faudra bien aussi payer la crise un jour ou l’autre. 
Il faut réduire la dette en temps utile 
Travail.Suisse se mobilisera auprès du Conseil national en faveur d’un financement sérieux de l’AC. Il est normal que l’assurance-chômage fasse des dettes actuellement, en période de crise. Toutefois, le financement doit être organisé de manière à ce qu’il soit possible de réduire de nouveau l’endettement en temps utile, lors de la prochaine relance. C’est pourquoi Travail.Suisse demande:
· Une hausse ordinaire de la cotisation de 0,35 % (au lieu de 0,2 %) pour équilibrer les comptes  
· Une hausse de la cotisation, limitée dans le temps, de 0,65 % plus 2 %de solidarité, afin qu’il soit possible, dès 2012, de réduire la dette en cinq ans environ.
Tant pour équilibrer les comptes que pour réduire l’endettement, Travail.Suisse demande donc des cotisations de l’ordre de 3 % salarial et de 2 % de solidarité. 
Il sera possible de réduire rapidement la dette si l’on agit avec détermination 
Un coup d’œil rétrospectif montre que cette exigence n’a rien d’irréaliste. Les mêmes taux de cotisations ont déjà été appliqués de 1999 à 2003. Tant la gauche que la droite avaient alors reconnu que l’assurance-chômage devait disposer de moyens suffisants pour réduire l’endettement. Il avait été possible, en agissant avec détermination, de réduire en quatre ans la dette record de 8,8 milliards de francs en 1998. 

Il ne faut pas répéter les erreurs du passé 
Le Conseil national doit maintenant suivre cet exemple lors de la session d’hiver, ce qui est également judicieux du point de vue conjoncturel. La 4e révision de la loi sur l’assurance-chômage doit entrer en vigueur en 2012. À ce moment-là, selon toute probabilité, l’économie suisse devrait se retrouver sur le chemin de la croissance, et une augmentation de la cotisation de l’ordre de grandeur susmentionné sera tout à fait supportable du point de vue conjoncturel. Mais si nous attendons trop longtemps, nous répéterons les erreurs du passé et nous entraînerons  l’assurance-chômage vers de nouvelles difficultés financières lors du prochain ralentissement conjoncturel… une situation qu’il s’agit d’éviter.
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� Selon les pronostics du SECO


� On a tablé sur un cycle conjoncturel de 100'000 sans-emploi, ce qui s’est révélé être trop optimiste, même en période de haute conjoncture.





